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C?526/23

Aff. C-526/23, Concl. J. Richard de la Tour

Motifs 20 : "En cas de pluralité d’obligations contractuelles, il y a lieu de déterminer l’obligation
caractéristique du contrat concerné (voir, en ce sens, arrêt du 15 juin 2017, Kareda, C?249/16,
EU:C:2017:472 point 40)".

Motifs 21 : "S’agissant d’un contrat de fourniture d’un logiciel, tel que celui en cause au
principal, il convient de constater, à l’instar de ce qui a été exposé par la Commission
européenne dans ses observations écrites, que la conception et la programmation d’un logiciel
ne constituent pas l’obligation caractéristique d’un tel contrat, dès lors que le service faisant
l’objet de celui-ci n’est pas fourni effectivement au client concerné tant que ce logiciel n’est pas
opérationnel. En effet, ce n’est qu’à partir de ce moment, auquel ledit logiciel est susceptible
d’être utilisé et auquel sa qualité peut être contrôlée, que ce service sera fourni effectivement".

Motifs 22 (et dispositif): "Étant donné que l’obligation caractéristique d’un contrat de fourniture
en ligne d’un logiciel tel que celui en cause au principal consiste à mettre ce dernier à la
disposition du client concerné, le lieu d’exécution de ce contrat doit être considéré comme
étant celui où ce client accède à ce logiciel, à savoir celui où il consulte et utilise celui-ci".

Motifs 23 : "Lorsque ledit logiciel est appelé à être utilisé à des endroits différents, il importe de
préciser que ce lieu se situe au domicile dudit client, et, dans le cas d’une société, au siège de
celle-ci, dès lors que ledit lieu est certain et identifiable, tant pour le demandeur que pour le
défendeur, et qu’il est, de ce fait, de nature à faciliter l’administration de la preuve et
l’organisation du procès (voir, par analogie, arrêt du 19 avril 2012, Wintersteiger, C?523/10,
EU:C:2012:220, point 37)".

Motifs 24 : "Cette conclusion vaut indépendamment du point de savoir si, comme GR le fait
valoir, les spécifications auxquelles VariusSystems a dû se conformer étaient celles prévues
par la législation de l’État membre du domicile du client, à savoir la République fédérale
d’Allemagne. S’il est vrai qu’un tel lien de rattachement matériel à cet État membre répond aux
objectifs de prévisibilité et de proximité visés, respectivement, aux considérants 15 et 16 du
règlement no 1215/2012, il n’en reste pas moins que les parties au litige au principal
s’opposent quant à la portée de ces spécifications, dont la clarification relève de l’examen au
fond par la juridiction compétente. Or, la détermination du lieu d’exécution d’un contrat de
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fourniture de services, au sens de l’article 7, point 1, sous b), second tiret, de ce règlement, ne
saurait dépendre de critères qui sont propres à cet examen au fond (voir, en ce sens, arrêt du
25 mars 2021, Obala i lu?ice, C?307/19, EU:C:2021:236, point 90)".
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